ARRETE n° 355 CM du 10 juin 2005 modifiant l’arrêté n° 959 CM du 5 septembre 1991 modifié 
portant réglementation générale des allocations de la Polynésie française pour études supérieures.

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’auto-nomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 25 novembre 1995 modifiée portant réglementation budgétaire et comptable de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 959 CM du 5 septembre 1991 portant régle-mentation générale des allocations de la Polynésie française, modifié notamment par l’arrêté n° 603 CM du 9 mai 2003 et l’arrêté n° 98 CM du 6 avril 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 juin 2005,
Arrête :

Article 1er.— L’alinéa 4 de l’article 19-3 de l’arrêté n° 959 CM du 5 septembre 1991 susvisé est modifié comme suit :

“Des bourses majorées pourront être accordées aux candidats présentant un quotient familial inférieur ou égal à 2 000 F CFP et suivant des études dans des filières retenues comme prioritaires.”

Art. 2.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité, et le ministre de l’éducation, de l’enseigne-ment supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 juin 2005.

Oscar ManutahiTEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :

Pour le ministre de l’économie


et des finances :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,


Jean-Marius RAAPOTO.

